
organisation du service des travaux mu
nicipaux, c'est-à-dire à dater de 1866. 

Or, H. Lélocart qui éprouve de la répu
gnance à porter au budget une somme de 
8,000 francs, parce que préiend-il, le ser
vice des travaux publics coulent S 1/2 °;0, 
et que c'est ce qui lui fait demander une 
réduction de 4,000 Francs sur les appoin
tements du directeur, nous n'avions pas 
d'autre base â prendre. En effet, si l'an
cien système suivi en 1863, 18C4 et 1865 
a été trouvé vicieux, il a été condamne 
de fait par la création du nouveau. Nous 
navions donc pas mission de le condamner 
une deuxième fois, pas plus que de voir 
si les travaux publics coûtaient 8 1/2 »/., 
mais bien s'ils coûtent encore le même 
prix. 

Que M. Létocart, soit dit en passant, ne 
prenne pas ce que nous disons ic: 
pour une subtilité grammaticale. En face 
du chiffre porté au budget de 1868, et que 
l'on veut réduire a 4 060 fr. pour le trai
tement du directeur des travaux , nous 
devons, nous le répétons, nous rendre 
compte si le service de ce dernier coûte 
encore 8 1/2 °/0. et non s'il les coûtait en 
1863, 1864 et 1865. 

D'accord sur le principe, nous fimes 
appeler M. Godey dans notre réunion, et 
lui demandant d'établir le chiffre de ses 
ffavaux de 1866 et 1867. — Voici sa ré
ponse.On ne manquera pas de la qualifier; 
quant à nous, Messieurs, nous l'avons 
trouvée fort digne : 

c II me serait facile de vous faire l'état 
« que vous me demandez, mais comme il 
« y avait des travaux en voie d'exécution, 
« lorsque le Conseil a décidé la nouvelle 
c organisation de mon service, je ne 
< pourrais, pour cette partie de travaux, 
« que donner des chiffres approximatifs, 
% et comme je ne tiens pas à ce qu'ils 
« soient taies d'exagération, je prierai 
c M. Dewarlez de vouloir bien, à l'aide 
c des budgets et des comptes administra-
c tifs, les établir de concert avec vous. 
c m'en rapportant entièrement à sa haute 
c probité et à sa compétence en pareille 
• matière. » 

M. Dewarlez a donc bien voulu se 
charger de ce travail et nous nous sépa
râmes avec l'intention de faire appeler 
M. Létocart à notre seconde réunion, pour 
compulser ses chiffres avec seux de noire 
commission. 

Dans le cas où nous n'aurions pas été 
d'accord, nous aurions mis en présence 
M. Lélocart et M. Godey, afin de les en
tendre coulradictoirement. 

Pardonnez-moi, Messieurs, d'entrer dans 
toast ces détails, mais votre commission 
vous doit an rapport circonstancié sur la 
mission dont vous l'avez chargée, mission 
qui n'a pas abouti, à notre grand regret, 
iComme nous l'aurions désirée; en voici la 
cause : 

M. Létocart, que nous avions fait con
voquer à notre seconde réunion, est arrivé 
«VBc Tous les comptes relatifs aux travaux 
municipaux ainsi qu'avec le relevé de 
toutes les dépenses et des sommes payées 
par M. le Receveur de la ville, depuis 
1863 jusqu'en 1867 inclusivement. 

Sur notre avis de commencer notre tra
vail à partir de 1866, M. Létocart a pré
tendu ne pas vouloir accepter le débat, à 
moins que de remonter à l'arrivée de M. 
Godey, c'est-à-dire en 1863. 

Nous eûmes beau insister pour lui faire 
comprendre qu'il ne serait pas juste de 
revenir sur une cause jugée, et condamnée 
déjà par lui-même, puisqu'il faisait parue 
de la première commission qui a supprimé 
l'ancien service, en le remplaçant par une 
nouvelle organisation, dans laquelle M. 
Godey se trouve privé des travaux d'art et 
d'architecture. Nos instances furent vaines. 
Durant deux heures et demie, nous al
lâmes jusqu'à lui proposer de soumettre 
de nouveau la question au Conseil, pour 
savoir s'il a entendu nous charger de re
monter à urie chose jugée, eu de faire 
notre travail depuis 1866. 

M. Lélocart ne voulut rien entendre, et 
nous échouâmes complètement. 

Nous le disons avec tou'e franchise, 
Messieurs, nous sommes étonnés que M. 
Létocart se soit roidi dans des prétentions 
inouïes, inconcevables, de la pari d'un 
homme dont l'intelligence ne saurait être, 
ici, contestée par personne. Le Conseil en 
tirera l'appréciation qu'il jugera conve
nable. 

Bref, de cette seconde réunion, il n'est 
rien résulté, si ce n'est une discussion 
fort regrettable, et nous levâmes la séance, 
en déclarant à M. Létocart que nous avions 
un devoir à remplir, et un rapport à 
faire. Un devoir, celui de nous communi
quer notre peu de succès pour arriver à 
une conclusion équitable et surtout logique 
au premier chef. Ce devoir, je crois l'a 
voir rempli par tout ce qui précède, trop i 
minutieusement peut-être, mais dans tous 
les cas, avec la plus grande exactitude. 

Quant au rapport, permettez-moi de 
vous communiquer les chiffres dont notre 
honorable Président, M. Dewarlez. nous a 
donné l'explication, et qu'il certifie exacts. 
Ces chiffres repris et relevés d'après les 
budgets et les comptes administratifs for
ment un détail dont je puis vous donner 
lecture si vous le désirez, et qui seront 
déposes avec mon rapport ; mais je me 
bornerai, si vous voulez bien, à vous en 
donner d'abord le sous détail ou le "esume. 
Cependant, Messieurs, je désire reclamer 
encore un peu votre patience avant d'at
tirer votre attention sur ces chiffres qui 
oot déterminé nos conclusions. 

Sens voudrions bien vous développer 
certaines considérations, qu'il 'n'est pas 
hors de propos de vous soumettre, pour 
bien vous édifier sur le fond de la question. 

Ce qu'il nous reste à mettre sous vos 
yeux, ce sont les avantages dont profite 
l'Administration pour le mode du service 
des travaux municipaux i ces avantages 

doivent entrer en ligne de compte, pour 
vous convaincre que la ville y trouve des 
facilitée que le système d'un architecte à 
tant pour cent ne saurait lui donner. 

En effet. Messieurs, outre ce qui regarde 
la voirie et l'entretien des propriétés coin -
munales, un directeur de travaux est à la 
disposition de l'Administration municipale 
pour une foule de choses qu'un maire ne 
peut ni contrôler ni prévoir lui-même 
C'est une infinité de questions, petites ou 
grandes, qu'il faut étudier tous les jours 
et à chaque instant, et qui n'entrent pas 
dans le bagage d'un architecte. 

Ainsi, le directeur des travaux doit don
ner son temps : 

Aux avis motivés exigeant des levées 
de plan sur toutes les questions que lui 
soumet l'Administration, aussi bien pour 
la voirie que pour (es constructions de 
bâtiments que l'on pourrait proposer au 
Conseil ; 

Aux avis à donner sur toutes les rues 
particulières que l'on offre à la ville, pour 
connaître l'estimation des travaux qu'elles 
nécessiteraient ; 

A l'inspection des travaux qui se font 
tous les jours sur la voie publique, tels 
que pose de gaz, bouches à incendies, 
pose de candélabres, goulottes de trot
toirs, etc., etc ; 

Aux détails relatifs aux alignements en 
nivellement ; 

Au règlement des sommes dues pour 
onvertures d'aqueducs particuliers au ser
vice de voirie dans la banlieue ; 

Au règlement des indemnités à payer 
pour cession de terrain ; 

A tout ce qui regarde la police des 
bâtiments; 

Aux plans et avis préalables pour les 
expropriations, ainsi que sur les nombreu
ses pétitions que les particuliers doivent 
faire pour lo U travail ou changement 
longeant la voie publique ; 

Aux démarches à la Préfecture pour 
l'exigence de son service ; 

Aux rapports sur les incidents d'éclai
rage au gaz et de viabilité, trottoirs, etc. 

Et surtout, pour préparer des études 
générales sur toutes les questions qui lui 
sont posées par l'Administration munici
pale, afin qu'elle puisse s'éclairer préala
blement sur la» valeur approximative des 
projets qu'elle désire soumettre en prin
cipe au Conseil, qui, lui-même, a besoin 
de ces renseignements pour autoriser l'é
tude définitive d'un projet dont ta ville 
doit, dès lors, des honoraires, quelle que 
soit la suite qu'on y donne. 

Cette besogne qui exige un homme ca
pable, et eu qui l'Administration puisse 
avoir une entière confiance, ne saurait être 
rétribuée â moins de 6,000 fr. 

En un mot, il faut que le directeur des 
travaux soit constamment à la disposition 
de l'Administration et qu'il ait, outre les 
connaissances spéciales de sou emploi, 
celles, pour ainsi dire d'un chef de bureau 
au contentieux. 

Eh bien, messieurs, la longue énumé-
retion que nous venons de vous faire, et 
dont peut-être la moitié de la kyrielle 
nous échappe, sont autant de services qui 
ne peuvent pas se chiffrer et dont cepen
dant il faut tenir compte dans le système 
qui est établi pour notre service, des tra
vaux municipaux. 

A notre point de vue, la direction ac
tuelle remplit toutes les conditions dési
rables pour l'emploi qui lui est confié. 

Abordons maintenant ces chiffres : 
Les travaux municipaux forment deux 

catégories : 
L'une pour la voirie, l'autre pour les 

travaux d'art. 
Ainsi, en 1866, le total de la voirie s'é

lève à fr. 298,859 33 
Celui des travaux à . . 201,9~4-64 
En 1867, la voirie à . . 241 882 87 
Les travaux à . . . . 228,000 00 

Ensemble. fr. 976,716-00 
Les dépenses réunies de 1866 et 1867 

s'élèvent à fr. 43,670 
D'où il faut déduire le trai

tement du chef de bureau, 
dont il vient d'être parlé, re
présentant ici toute la besogne 
générale que l'on ne peut tra
duire en chiffres, soit po.r 
deux années 12.000 

Il reste. . fr. 31,670 
de dépenses pour 976,716 francs de tra
vaux (ce qui fait 3 114 0|0.) 

E» conséquence, Messieurs, nous avons 
l'honneur de vous proposer les conclusions 
suivantes : 

Attendu que le service des travaux 
municipaux tel qu'il a fonctionné depuis 
1866, n'est pas onéreux pour la ville ; 

Considérant qu'il fournil à l'Administra
tion bien des facilités que le mode d'un 
architecte à tant pour cent ne pourrait lui 
procurer; 

Le Conseil, 
Avec la pensée intime que ce service 

aura toujours a cœur de prouver son zèle 
3l ses soins à la chose publique, demande 
à ce qu'il soit maintenu et passe outre à 
l'égard de la réduction proposée par M. 
Létocart. 

Fait et délibéré à Roubaix, le 10 décem
bre 1*67. 

BOURBIER, 'rapporteur, 
MOTTE-BOSSUT, P. PARENT, fils. 

VILLE DE ROUBAIX. — GRANDS TRAVAUX 
D'UTILITÉ PUBLIQUE. — JURY D'EXPRO
PRIATION. — DÉCISIONS. 

Grande Plane. 
1. Propriétaire: les hospices. Arrentaire' 

Amedée Prouvosl. Offre : 139,275 fr. 
60 c. ; demande : 407.400 fr.; allo
cation : 290.600 fr. dont 47,412 fr. 

.68 c. pour les hospices. 

Occupeurs : Angélique Cornitle; de
mande : 3,500 fr.; allocation : 400 fr. 
— Horrenl. Offre : 600 fr. ; demande : 
10.000 ; allocation : 5,600fr.— Bedu-
Vai. houle. Offre: 1,000 fr ; demande : 
67,000 fr.; allocation : 25.000 fr. 

2 . Propriétaire ; les hospices. Arrentaire, 
M. Carré-Cheval. Offre : 30.000 fr.; 
demande : 78,765 fr .; allocation : 
70,000 dont 11,578 fr. 08 c pour les 
hospices. 

3 . Propriétaire: les hospices; Arrentaire, 
les héritfers Clovis Désfontaines. Of
fre : 26,000 fr.; demande : 70.925 fr.; 
allocation : 55,000 fr. dont 9,198 fr. 
25 c pour les hospices. 

Oocupéuf : Delporte. Offre : 600 fr.; 
demande : 62,000 Iri; allocation : 
16,000 fr. 

4 . Propriétaire : Leconte-Baillon. Offre ; 
90.000 f r ; demande: 268,560 fr.; allo
cation : 154,000 fr. dont 25,256 fr. 
pour les hospices. 

Occupeur : Roussel. Offre : 500 fr.; 
demande : 6,000 fr.; alloçat.: 500 fr. 

5. Propriétaire : les ko3pices.Arrentaire$, 
Héritiers Faniaux. Offre : 24.000 frj; 
demande : 82,800 fr.: allocation : 
67,000 fr. dont 9,365 fr. 31 c. pour 
les hospices. 

6 . Propriétaire : les hospices. Arrentaire, 
Lamblin-Delplanque. Offre: Ï4,000fr.; 
demande : 35,150 fr.; allocation : 
31,500 fr. dont 5.299 fr. 51 c. 

7. Propriétaire : les hospices. Arrentaire, 
François Leçon te. Offre : 30,000 fr. 
demande • 163,340-fr. 50 c ; alloca
tion : 80.750 fr. dont 10,282 fr. 81 c. 
pour les hospices. 

La Chambre de Commerce de Lille se 
réunira le vendredi 13 de ce mois à huit 
heures du soir. 

L'ordre du jour de cette séance com
prendra les objets suivants : 

1° Installation des membres récemment 
élus ; 

2° Renouvellement du bureau ; 
3° Régime de l'admission temporaire 

des métaux ; 
4° Situation industrielle etcommerciale; 
5° Travaux à la bourse ; 
6° Rapports et objets divers. 

M. Aug. Grimonprez, commandant le 
corps des sapeurs-pompiers, nous adresse, 
par ministère d'huissier, la lettre que l'on 
va lire. NJius pourrions en refuser l'in
sertion, — 'comme c'est noire droit, — 
mais nous' voulons que nos lecteurs 
puissent juger de la valeur des reproches 
qui nous sont adressés : 

Monsieur le rédacteur du Journal 
de Roubaix, 

« Je vous invite et au beso in vous 
» requiers , d'insérer dans votre p lus 
» prochain n u m é r o , la lettre s u i -
» vante : 

» Monsieur le rédacteur du Journal 
de Roubaix, 

» Je ne sais à que l l e source mal-
» heureuse , vous puisez ou d'où vous 
» v iennent les rense ignements erro-
» n é s q u e cont ient parfois votre j o u r -
» nal , mais il faut à m o n avis que 
» vous accuei l l iez bien l égèrement ce 
» que peut être dit à tort ou à raison 
» pour être sujet aussi souvent à 
» erreur. Ainsi dans votre jourual du 
» v ingt - sept novembre dernier , vous 
» dites que : « Lundi mat in , à une 
« heure et quart , le feu s'est déclaré 
» dans un des séchoirs de MM. Alfred 
» Motte et Cie, rue des Longues-haies 
» et grâce aux efforts des personnes 
» présentes , tout danger avait d i s -
» paru à l'arrivée des pompiers . » 
» Eh b ien , le feu s'est déclaré à s ix 
» heures du matin et non à une 
» heure et quart c o m m e vous le d i tes , 
» et tout en rendant jus t iee au zè le 
» des personnes présentes , c'est 
» après une heure d u travail v i g o u -
» reux des pompiers , (on mit 
» s ix p o m p e s en manœuvre) 
» q u e le feu fut é te int . 

» Autre : Dans votre journal 
» d u s ix d é c e m b r e d e r n i e r , à 
» .propos de l ' incendie qui a eu 
» l ieu dans l'atelier d 'ourdis -
» sage de chez M M . Mathon et 
» Masson, Grande rue , vous di tes : 
» On a regretté q u e l 'absence des 
» clefs servant à ouvrir . les b o u c h e s 
» d'eau de la Lys, n'ait pas permis 
» d'al imenter les p o m p e s avec toute 
» la prompt i tude dés irable . » Vous 
« ignorez donc que chaque p o m p e à 
» incend ie est m u n i e d'une clef de ces 
» b o u c h e s et fait partie de l ' a r m e -
» ment de la p o m p e à laquel le e l l ee s t 
» f ixée. S'il a fallu q u e l q u e t emps 
» pour ouvrir ces b o u c h e s , c'est que 
» couvertes de n e i g e et ayant la c o u -
» verture ge l ée , q u e l q u e s m i n u t e s 
» ont été nécessa ires pour les ouvrir: 
» Opération qui a été faite avec 
» toute la prompt i tude dés irab le . 
» C o m m e n t si vous n'avez pas vu r e -
» produire des assert ions , fausses 
» inexac tes . Les erreurs de ce genre 
» se renouve lant f réquemment d a n s 

» les co lonnes de votre journa l , j 'a i 
» cru nécessaire à l ' intérêt de la v é -
» rite de rétablir d a n s la réal i té l e s 
» faits que vous intervertissez si s i n g u -
» I ièrement et vous présente l'assu-
» rance de ma considérat ion d î s t in -
» g u é e . 

» Le Commandant des Sapeurs-
Pompiers, 

» [signé) AUGUSTE GRIMONPREZ, 

« R o u b a i x , le 1 0 Décembre 1 8 6 7 . 

» Eenregis lré à Roubaix , le douze 
» d é c e m b r e 1 8 6 6 , f » 1 4 9 0 , c . 1 r e . Reçu 
» d e u x francs pour droit subvent ion 
» trente c e n t i m e s . 

» (Signé) J . S Y . 
» Pour copie, 

» F O N T A I N E . 

»L'an mil hui t cent so ixante - sept , 
» le douze d é c e m b r e , à la requête de 
» M. Auguste Grimonprez, proprié-
» taire, Chevalier de l'ordre Impérial 
» de la Légion d'honneur, demeurant 
» à Roubaix, agissant au nom et 
» comme commandant des Sapeur s-
» pompiers de la ville de Roubaix, 

» J'ai, H o n o r é - L o u i s Fonta ine , 
» huiss ier du tribunal de première 
» ins tance de Lil le , demeurant à 
» Rouba ix , 4 . rue du Nord, s o u s -
» s igné , signifié et en tête des p r é s e n -
» tes , laissé copie à. M. Jean R e b o u x , 
» impr imeur d irecteur d u Journal 
» de Roubaix, y demeurant , en s o n 
» domic i le parlant à la dame son 
» épouse , e t c . , e tc . 

Nous ne relèverons pas les insinuations 
peu bienveillantes de M. le commandant. 
Une faute d'impression nous a fait dire, 
en effet, qu'un incendie avait éclaté chez 
M. Alfred Motte, à une heure un quart,— 
au lieu de six heures un quart. 

Si M. le commandant avait bien voulu 
nous demander .des explications sur celte 
grave affaire, nous lui eussions dit que 
Terreur avait été rectifiée pendant le tirage 
et qu'elle n'existait que dans un très-petit 
nombre de numéros. 

Nous eussions pu ajouter : que c'était 
avec l'intention de rendre service au corps 
des sapeurs - pompiers que nous avons 
regretté le manque de clefs des bouches 
d'eau,— ces renseignements nous ayant 
ete donnés par deux conseillers munici
paux. 

Quant à cette affirmation que tout dan
ger avait disparu lors de l'arrivée des 
pompiers, nous ne supposons pas qu'il y 
ait là une atteinte à la considération de 
M. le commandant? Le fait peut se pro
duire et n'y a-t-il pas lieu de se féliciter 
lorsqu'un inceadie est éteint promptement? 

Nous rendons pleine justice au corps 
si utile des sapeurs-pompiers, et nous 
ajouterons, qu'en raison même des ser
vices qu'il a rendus si souvent, nous lui 
avons toujours épargné la plus légère 
critique. . . . de quelque côté qu'elle soit 
venue. 

Serait-ce là notre tort ? 
J REBOUX. 

Jiu marché au grains de Lille du 11 dé
cembre, il y a eu une haussa moyenne de 
0 fr. 26 cent, à l'hecl. 

Pour toute la chronique locale, J. REBOUX. 

Tout détenteur de renie, d'actions ou 
d'obligations, • a besoin d'être renseigné 
sur la cause,et la portée des mouvements 
de bourse. Il faut, en outre, qu'il suit au 
courant des incidents spéciaux intéressant 
les valeurs. - Pour le prix modique de 
8 francs parian, le Journal financier four
nit chaque dimanche â ses abonnés, dans 
nn numéro de 16 pages, tous ces ren 
seignements, y compris les listes officielles 
des tirages. H publie, en outre, une revue 
politique de la semaine et une revue com
merciale et agricole. On s'abonne, en 
envoyant 8 fr pour l'année (52 numéros), 
où 4 fr. pour six mois (26 numéros), en 
mandat ou timbres-poste, à M. ROUSSET, 
rédacteur en chef du Journal financier, 
42, rue Notre- Dame-des-Victoires. à Paris. 

7,307. 

DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ. 

La société existant sous la raison so
ciale J. R. DEBUCHY et Cie pour le tissage 
mécanique, entre : 

M. Jean-Baptiste Debuchy, tisseur à 
Roubaix; 

Et deux commanditaires dénommés à 
l'acte sera dissoute à dater du trente-un 
décembre prochain ; 

M. Auguste Lepoutre, négociant, est 
chargé de la liquidation laquelle sera 
faite en In forme ordinaire des liquidations 
commerciales par réalisation de l'actif et 
extinction du passif. 

Rhumatismes. — Guérison assurée, 
par la flanelle et la ouate végétale du 
PIN SYLVESTRE. — Plusieurs rapports des 
sociétés! médicales de France. — Médaille 
de bronze a l'exposition de 1867. Médaille 
d'argent de la société des sciences indus
trielles. REÏ.NAUD, chemisier, 22. rue de 
la Paix, Paris, 
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On demande 
comme apprenii-comptable un jeune Dom
ine intelligent, ayant une belle écriture. 

Réponse par écrit au bureau du journal 
sous les lettres R. Â. 
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COURS DE LA BOURSE 
Du 12 Décembre 1867 

cours de ée Joar 
3./o 69 30 — 3 » / * 69 48' 
4o/o 99 75 — 4 1|*>/. 99 

ETAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

PUBLICATIONS DE MARIAGE. 
DU 8 DÉCEMBRE 

Edouard Verpoort, horloger, et Ado.1-
phine Courmont,.repasseuse. „ . 

Célesiin Truyens, forgeron, et Anne 
Bruyninck, journalière.. 

François Roger, mécanicien, et .Jul ie 
Berte, journalière. 

NAISSANCES. 

Du 7 au 9 décembre 1867 'inclus. 
7 décembre. — Maria Delescluse, fille 

légitime de Leopold et de Florine Augus-
tihe GrouiHon. 

Marie Plouvier, fille légitime d'Adolphe 
et de Charlotte Bodin. 

Adèle Duquesnè", fille légitime de Phi
lippe et de Sophie Vraux. 

Marie Cuvelier, fille naturelle de Dé
sirée Cuvelier. 

Sophie Garcette, fille légitime d'Aima
ble et de Palmyre Bernard. 

Alfred Spriet, fils légitime de Louis et 
d'Alpbonsine Willecomme. 

Elise Démarécaux, ; fille légitime de 
Charles et d'Eiise Autier. 

Jean Desurmont. fils légitime d'Augus
tin et d'Amélie Prouvost. 

Marie De Bèir, fille légitime de Pierre 
et de Clémentine De Bruyne. 

Charles Hibou, fils légitime de Henri 
et de Silvie Vansteenkiste. 

8 décembre. — Emérence Lamblain, 
fille légitime de Joseph et de Palmyre 
Lecorote. 

Alfred Declercq, fils légitime de Jean et 
d'Angélique Nincq. 

Marie Briffant, fille légitime de Louis 
et de Cétina Delannoy. 

Lucie Hoornaert, fille légitime de Char
les et de Aimée Duhamel. 

Rosalie Ducatteuw, fille légitime de Léon 
et de Catherine Benoit. 

Prosper Denys, fils naturel de Marie 
Denys. " , 

Adéline Cotienier, fille légitime de Pierre 
et d'Adèle.Léger. " 

Catherine Springoel, fille légitime dV 
Laurent et de julienne Wets. 

Florine Hourez, fiUe légitime de Victor 
et de Rosalie Doutreligne. 

Eugénie Arbon, fille légitime d'Emma
nuel et d'Appoline Degobert. 

Auguste Loens, fils légitime de Auguste 
et de Philomène Stevens. 

9 décembre. — Romanie Bookstael, 
fille légitime de Camille et de Marie Pro-
vost. 

Léontine De Wyndt, fille légitime de 
Pierre et de Mélanie Van Acker. 

Henri Billau. fils légitime d'Emile et de 
Marie Lepoutre. 

Maria Liagre, fille légitime de Louis et 
de Marie Carnoy. 

Odile Lerouge, fille légitime de Martial 
et de Charlotte Leinaire. 

Marie Liévens. fille légitime de Pierre 
et de Philomène Lepers. 

Jean Santré, fils légitime de Jean et de 
Angéle Léman. 

Jean Vanreust, fils légitime de Simon et 
de Marie Defrenne. 

Léocadie Bouckàrt,fille naturelle d'Eiise 
Bouckart. 

Louis, fils légitime de Jean. Rai ter et 
d'Anne Pottiez. 

Jean-Baptiste, fils légitime de Charle 
Deryke et de Virginie Delinale. 

François, fils légitime de Victor Ver-
bruggen, et de Caroline Caltons. 

Alphonse, fils légitime d'Henri Hoeivoet 
et de Barbe Surmont. 

Marie; fille naturelle d'Adélaïde Stoop. 
Charles, fils légitime de Désiré Cblpaert 

et de Marie Vamlen OstenJe. 
Léon, fils légitime de Charles Depraetere 

et d'Aline Dhérinnes. 
DÉCÈS. 

7 décembre. — E l i s e Defresnes, 32 au g 
menagère, rue des Arts. 

Léonie Decrick, 6 mois, cité du Pile. 
Lucie Dervaux, 9 jours, rue du Grand» 

Chemin. 
Orlease Hollemaert, 27 ans, piqurière. 

Hôpital. 
8 décembre. — J.-B. Caby, 3 jours, rue 

de Mouvaux. 
Alfred Leconte, 2 mois, Epeule. 
Léon Denutte, 5 jours, rue du Collège* 
Céline Vanmeenen, 3 jonrs, rue d'Epa-

gne. 
François Leclercq, 69 ans, rentier, ras 

de Mouvaux. 
9 décembre. — Rosalie Ramant, 23 ans . 

rue d'Espagne. 
Arthur Des.venin, 2 ans, Chemin de 

l'Ommelet. 
Victoria Boulaert, 6 mois, rue de l'Em

pereur. 
Célina Descamps, 16 ans, bobineuse. 

Hôpital Napoléon. 
Hortense Eyrick, 2 ans, rue de l'Hos

pice-
Jean Cardon, 1 ans, rue St-Etienne. 
Augustin Meersseman, 23 ans, employé 

de commerce, rue des lignes. 
Alphonse Coudyser, 4 mois, Hôpital Na

poléon. 


